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Cette proposition fut renvoyée à l'examen d'une commission composée de Ml\l. Ser·r-uys, 
d'llanis va1i Cannart, Coppieters, Albert Cogels et le baron Beyts. 

La commission présenta son rapport, le 10 avril 1831, par l'organe de M. Serruys 
(N° 273). 

Son projet de décret fut discuté dans la séance du 15 avril; après quelques modifica 
tions, rassemblée l'adopta par 104 voix contre t>. 

Des changements ont été apportés à ce décret par la loi sui· les droits différentiels, du 
2t juillet 1844. 

Droits d'entrée sur les (ers. 

Projet de décret présenté dans la séance du 8 jan 
vier 1831., par M. CnARLES DE BaoucKERE, adminls 
trateur général des finances. 

Ex-posé des motifs. 

MESSIEURS, 

Depuis deux mois, tous les maîtres de forges et 
maîtres <le liants fourneaux ont réclamé une protec 
tion plus efflcace pour leur industrie. Ils soutien 
nent que les droits existants sont insuffisants pour 
lutter contre l'introduction des fers étrangers el 
particulièrement <lu f cr anglais. 

Il est constant, messieurs, qu'il y a stagnation 
dans cc genre de faln'ication : les événements et 
l'abondance des marchandises y ont puissauuncnt 
contribué; ruais la crainte du vendeur ou fabricant 
cl l'espoir de l'acheteur dans une dépréciation des 
prix, par suite {I(~ l'introduetiun <le fers éuuugers, 
ont augmenté les embarras du fabricant, cl u1e 
uacent, dans son existence, une partie laborieuse 
de la population. 

La (·onunissiou eharg<~t' tic préparer les lois du 
budget a cxamim' toutes les demandes relatives à 
une augmentation dt'~ droits d'entrée. (Jut-lttllPS 

uut .• ~ n'étaient appuyées d'aucun Iait i•rt~eis; d'autres 
h\ntlait!nl :t l'uhteutinn dt~ droits (~quivalen1s ù <·ru\. 
établis eu France, parce «1 u'ils envisageaient la C{lH'S 

lion connue une conséquente d'un traité <JUÎ n'existe 
pas encore. 

11 était impossible de faire droit ü clt~ tellt~s exi 
gent'PS : ellP~ entraîneraient la ruine d,! plusieurs 
au t l'PS i ud t1 si ries. 

La commission a cherché :i eoneilier tous les in- 
1t'·n~t!',: elle a consulté aussi bien h's fahri(·auts qui 
<'lnplnient des produits étrangrrs •111c ,•pux ((UÎ tra 
vaillent nos minerais, rt s'est ronvniucuo que, par 
lvs modlûcaüous propos,~Ps au ,·ong1·t\~, il y aurait 
protection pour les derniers sans lé-ion pour les 
autres. 

Je conviens, messieurs, que les mesures restric 
tives sont en général repoussées par la théorie, 
qu'elles sont préjudiciables aux eonsommateurs; 
mais lorsqu'il s'agit tic protéger les produits du sol 
et de raviver des branches d'industrie naguère en 
core florissantes, les principes doivent üéchir (le- 
vant les faits. 

Quatre articles du tarif ont plus spécialement fixé 
l'attention; je vais entrer en explication sur chacun 
d'eux. 

I ... a f onte de fer en gueuse, cotée [usqu'ici à 
25 cents les cent livres, pour droit d'entrée, est 
portée au projet à ·1 florin; ce droit, quoique qua 
druplé, n'est point considérable, si on le met en 
rapport avec le prix de la matière, et beaucoup au 
rlessous du taux réclamé par les propriétaires de 
hauts fourneaux. Cependant, messieurs, en ne per 
dant pas de vue <tue la plupart des fourneaux ont 
t:té construits alors que le tarif qui fixe le droit à 
:?:; cents était en vigueur, que plusieurs sont encore 
on construction, {'l ,111 'ainsi, dans les temps ordi ... 
uaire», les fabricants trouvaient une protection suf .• 
H~aute pour lutter avec nvantagc contre l'étranger, 
vous jugt·rcz sans doute, que sur ce premier point, 
le projet a lait la purt des eircoustances. 
Le second objet des réelumations est l'augmen ta 

lion des droits d'entrée sur le fer forgé en barres, 
,·erg,~s ou carillons. (~e droit est porté <le 4 fl. 
i:i ct1u rs à H flori 11s. 
lh\j:'1 avant notre révolution, la fabrication du fer 

forgü languissait dans nos provinces; une baisse 
tian~ les prix des fers anglais cl la facilité des in 
uuduetions frauduleuses dans le nord, étaient des 
c•auses qui avaient influé sur le malaise de cette 
part ic, et les seules auxquelles on puisse porter re 
mède, L'ungruentation proposée sera d'autant plus 
,\flie:u·e que le pri x ù u fer a haussé en Angleterre, 
<\l e(•lui du charbon haiss(~ dans notre tlays. .. 

Depuis bien clPs nnnées, les fabricants de fer- 
hlanc ont rérla1nr un droit <l'entrée «~qnivalenl ù une 
prohlhit ion sur {1Cl objet: leurs demandes t}DL tou 
jours t'•Lt~ rt\pot1S'it~<•s; et eu cffet , messieurs, les fa 
hricats anglais sont prt!férés dans quelques cir- 
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eonstanees , pendant quo la prohibition établirait 
une es1u\<le clr monopole aux dépens des cousom 
muteurs: d'un autre rùl t~, Je droi t établi étnit insuf 
flsnut pour JH10lt~gt'r effleacemem une industrie 
nationale, et. ret le raison a motivé une augmouta 
tion de :i n" 70 cents en princl pal par cent livres, 

Enfin, lt .. s droits sur les ariers out t~galeu1rnt iltt~ 
élevés dans le 11011,·cau tarif et porté de i.O cents ù 
2 florins sui· l'acier en feuilles, planches et barres; 
lie U ~l 10 pour cent de la valeur, sur l'acier ouvré. 
Cette augmontat ion 11 'eu11u~t·hera pas lu concurrence 
des prudui ls anglais et nllcmands , dont nous ne 
pouvons encore nous passer, mais elle pcnneura 
de donner quelque extension aux deux fabriques 
qui existent dans (e pays .. 

Une considération d'une antre nature a exigé une 
réduction dans le droi t sur les machines :'i vapeur .. 
Autrefois, et jusqu'en avril 1827, ces machines n'é 
taient assujetties qu'à un droit <le H fl. pour cent à 
l'entrée; alors un changement intervint, et Je droit 
fut porté à 8 florins, avec réserve au roi (raccorder 
l'exemption <lu droit dans l'intérêt de l'iudustrie. 

Je puis 111c dispenser de vous <lire, messieurs, 
ri uc le gouvcmcmcnt était intéressé dans une im 
mense Iahrlque de machines, et. tJUC, sous ce point 
de vue, la réserve accordée au roi avait quelque 
chose tic repoussant : le pouvoir se trouve encore 
placé dans la même position. 

Ln ~rand nombre <.f industriels ont réelan1t~ l'an- 
<~ 

clcn taux; la conuuisslon n'a pas cru pouvoir adhé- 
rer eomplétemcnt :\ celte proposition, dans le n10- 

ruent méme où elle vous propose des mesures 
restrictives en faveur des forges cl des hauts four 
neaux ; elle a même pensé que , pour éviter toute 
contestation, il fallait clairement exprimer que les 
chaudières étaient assimilées aux ouvrages de fer 
battu; mais , pour parer aux inconvénients tic la 
suppression de l'exception cl ne pas entraver l'im 
portat ion <le nouvelles découvertes, le projet remet 
le droit d'entrée sur les machines it vapeur de 8 à 1 
ü n. 30 cents .. 

Le transit et la sortie sont libres pour ces objets 
et plusieurs uutrcs n-pris au tahlcau ; car les 5 cents 
conservés par l'artk-lc 2 du projet ne peuvent t1lrc 
consi dt'•rt~s q ne comme une coin pensa lion Lien faible 
des Irais (l(~ douane .. 

La libre sortie pst une conséquence immédiate 
de la protection donnée aux fabricants indigènes, 
et le libre transi L une nécessité commerciale. 

(a) Cc projet, dont ]a discussion a commencé le 28 fé 
vrier 183f., a subi plusieurs modifications dans la séance du 
it·r mars; il a été ensuite adopté par 108 voix contre f5. 

(b) Sur la proposition de :\I,L Frison et Cl,arles de Broue 
kere, un article 2 nouveau a été ad opté en ces t orrnr s : 

~ L .• a n c i , · n f a r, t ser a r t · n1 ·1 s <! n v i 1 ~ u c u r 1 <' 1 •· a· j n In· i <1 r 1 8 3 2 

ftlcs1deurs, le projet que j'ai l'honneur do vous 
' ' ' . 1· 1 " . ' présenter n ost llas :ippuyti, JO avoue, ( es mus ne .. 

eessnln-s pour frapper juste, les circonstances y 
mcuant obstacle. Dnns des temps ordinaires, je ne 
nu: permet trais pas de proposer des modlllcatlons i, 
un tarif de douanes sans être muni de procès-ver ... 
baux d'enquêtes puhliq U('S et sévères. Aujourd'hui, 
mes collègues et moi, nous n'avons pu rassembler 
que des matériaux incomplcts , et nous avons été 
pressés par le hosoin de satisfuire aux vives récla 
mations de l'Industrie et d'améliorer le sort de nos 
fabriques et des nombreux ouvriers qui y sont em 
ployés, 
Je demande, en conséquence, qu'il plaise au con 

grè~ de déclarer l'urgence, et <le s'oceupcrle plus tôt 
possible de la discussion du projet. 

Bruxelles, le 8 janvier 18:il. 

(:. DE BROUCKERE .. 

Projet de décret (a). 

AlJ ~Oll ltlT PEl..'PLE BELGE, 

Le congrès national, 

Prenant en consldératlon la situation des exploi 
rations des forges t)t hauts fourneaux <le la Bel 
giq ut', et voulaut procurer i1 ces établissements les 
avantages de protection et d'écoulement, propres à 
en relever la prospérité, cl dt' manière ù ne pas por 
ter préjudice à d'autres établisserucnts Industriels 
<lu p:1ys; 

Auendu qu'il est urgent de rétablir la confiance 
et de donner· une nouvelle vle aux nombreuses 
usines de cc genre , 

Décrète : 

Les droits d'entrée sur les articles FER spéciûés 
dans l'état qui suit, sont modiûés et fixés selon les 
indications •1uc contient cet état. (Voir ci-contre le 
tableau). 

ART. 2 (::i du tlécret) (b). 
Ceu» des articles de cel état (c) qui ne sont point 

» pour Lous les objets qui ont subi une augmentation ,le droits 
,, à rentrée par l'article précédent, s'i! n'est autrement sta 
» tué, avant cette époque, par une nouvelle mesure légis)a 
)) t t V C. ,, 

(<') Ceux des obJets compris dans l'article 1e,. 
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RÉDUIT OU FIXÉ A - NOtYEA.U~ 

DISPOSITIO~S 

PARTlCt:LlÈRES. 

4-4 C ■r-z-- 1 l- 
i 

_, ~ ee±M aw MN 4M-W H t I Nj th 1tw12 ,,. AIN-il es & 

1 ~ t. Minerai de fer (t ). • • . • • • • • 
!: 2. Fonte Je fer en ~ueuse , quelle que soit sa 
forme et telle qu'elle se trouve immédiate 
ment au sortir des hauts fourneaux. • . . 

S 5. 1- .• onte ouvrée, ouvraces el ustensiles de fer 
Il;. 

roulé, tels que plaques de eheminée , poêles, 
1 poids, ,·ases, enclumes, . . • . . • 

S ci. Fer mulet ou fonte épurée, façonnée os en 
forme de ~neuse hrute. . . . . . . . 

~ 5. Fer forgti en barres, ,·erg(\s et carillons. • 
~ G. Clous cl vis. .. . . . . • • • ~ . 
:; ï. Ancre:; coulées et battues. . . . . . 
J 8. Ouvrages de fer battu, fer en tôle, chan 

dières, plaques laminécs , chaudières <le sali- 
nes ou à Yapt•ur, tôle noire (2). .. • .. • . 

~ 9. Cercles et bandes de fer ( b). , . • • • 
: t O. Fil de f er ou fil d'arche l. . . . . • . 
§ 1 t. \' ieux fer on ferraille, mitraille de fer battu 

ou <le fonte (3) (c). . . . . . . . . . 

l : t 2. Fer-blanc non ouvré. . . . . . . . 
Per- § 15. Id. on, ré, 011vrages <le fer-blanc, ver- 
blanc · · · 111s ou peints ou non. . . . . . . . . 

S l ,i-. .Arirr en feuilles, planches et barre-. . . 
"~eier. l;; 1 l . .-~eier .. ouvré, ou,-rages d'acier, y compr-is les 

outil- d nc1er. . . . . . . . . • • 
: t6. !-'il d'acier. . . . . . . • .. • 

Be- t; 1 i. ,tachines ~t mécaniques à .rusage de fubri- 
ehines qucs e1 manufacturcs , machines à , a peur <'l 

· parties d'icelles, non compris les chaudières. 
1 

Fer. 

Valeur. 

Les t 00 livres. 

Id. 6 30 1 n 

l<I. H :iO 1 )> 

ltL 4 qu 1 )) ...• a 
Id. 6 ~o 1 H 

itl. - 2"" ~ .. a 1 )) 

Id. 
Id. 
Id. 

• • • • • 
Les t 00 livres. 

Va leur-. 
Les t 00 livres. 

,·a leur. 
Le5 t 00 livres. 

Id. 

if! pour 100. 

0 2:S 

to 35 
to :ij 

:3 i5 

Prohibé. 
6 30 

6 pour f 00. 
0 40 

G pour 100. 
0 50 

8 )) 

)J 

).) 

)') 

J) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

J) 

1/! pour 100. 1 (t) So11ie et transitprohüt,. 

f 00 

1 
1 

6 :50 

G 30 
(i 00 
6 30 
6 30 (a) 

f O •••. 1 
l)._) . 

10 3:.; 
3 25 

Prohibé. f (l) Sortie et transit p-roliil>és. 
10 00 (d) 

20 pour 100 (e). 
2 00 (f). 

f O pour 100. 
0 50 

OBSERlrAT/01\"S. 

6 30 

t 2. L~ ouvrages en r er êtamé on 
recouverts d'étain sont assimilés 
aux ouvrages de f Pr battu. 
Les faux , f auci Iles, hache. 

paille, scies, bèches, pelles, lors 
QUf\ ces instruments sont compo 
sés de t cr, ou de fer et acier, idem. 

Ceux composés d'acier seule 
ment sont assimilés aut ouvrages 
d'acier. 

(a} A la demande de M. Jott rand , le- droit ancien de S O. 25 c. a ét~ maintenu. 
(b. Cf paragraphe a i-té modiüê en rPS termes : 

1t Fer à cercles et bandes de fer dit [euillard. ~ 
(c~ Sur la proposition dt· )IJl. Charle« de Brouckère et Jottrand, ce paragraphe a été divisé en§§ i i et i2 ncutieaux de la manière suivante : (( ut. Yieux for ou ferraille au trt• que la mitraille, les f 00 livres, 6 florins. 

n 4--2 ~nmœt'au'. Mitraille ditE> petite mitrarl le de ft..1· battu, consistant en vieux clous, vieil le tôle, vieux outils usés et vieille fonte, les t 00 Iivres, i florin, importée en vracht, et prohibée de toute autre manière. 
,. sorne (>t le transit d~ objets mentionnés sous re numéro sont prohibés. ,, 

(d: Sur la proposition Je lI. Frison, le droit ,r~ntrl-e a été fixé- à 8 florins. 
(e' A la demande de M. Jottrand, le droit a été établi h to pour cent. 
tf, L~ droit ancien de ,o cents a 1-té maintenu, à la demande de M:\I. Jottrand et Frison; il a été ensuite ajouté une disposiuon marginale de ~I. Charlt8 de Brouckere, elle est ainsi conçue : 

• ~ fabricants jouiront de franchise pour I'importation du fer nécessaire à leurs fabriques. » 

0 :=, 
0 •••• 
~ rn 

'=' • ~ 
2! 
~ ::, 
~ 
~ 

(fl 
e! 
==' r:-' t;rJ 
Cil 
~ 
t11 
:= en • 

Les chaudières , comme ouvra- 

1
- ges dt' fer battu ou fondu, sui 
vaut leur consistance. 

•••• u 
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frappés de prohibition à la sortie ou au transit, soit 
(f ue le droit d'entrée s'y trouve appliqué au poids 
ou à la valeur, pourront ètre exportés ou expédiés 
en transit , moyennant le payement d'un simple 
droit de balance Iixé indlstlnctcment pour tous et 
rlans ces deux cas, au poids et it raison de cinq cen 
tièmes ( fi. 0-0:i) par t 00 li vres bru les, mais qui ne 
pourra être inf érieur ù cJÜ cents, pour ch:H{UC expé 
dition ou quit tance. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du 
présent décret. 

(A. C.) 

N° 269. 

Droits d'entrée sur les [er«. 

Happort fait par M. ZouoE ( <le Salnt-Hubert), dans la 
séance du ~ 4 j an vier 18 31. 

Af sssreuns, 

l .. a commission chargée de l'examen de la propo 
sition de 1\1. le r-ommissairc gt~néral des finances, 
sur le tarif des droits à imposer ù l'introduction des 
fers étrangers, vient, par mon organe, vous entre 
tenir d'une des branches les plus importantes de 
l'imlusu-ie manufacturière et commerciale <les pro 
vinces wallonnes. 

11 s'agit. non-seulement de décider du sort des 
maîtres de forges, de celui des propriétaires des fo 
rêts tiui couvrent une grande partie du territoire des 
proviuces du Hainaut, Namur, Liége et Luxembourg: 
niais il faut encore dérider de l'existence du nom 
hre considérable d'ouvriers attachés ù I'expluitation 
des usines qui s'alimeutent des produits de la super 
Ilclc du sol et <les minerais <J uc la terre renferme 
dans son sein, et qui y resteraient enfouis si vous 
veniez à refuser la protection que votre commission 
réclame. 

Ce genre d .. industrie, tirant ont ièrcmcnt ses res 
sources des produits indigènes, mérite toute votre 
attention; il u été constamment l'objet d'une bien 
veillance part icu lière de la part de tous les gouver 
nements qul ont précédé celui que vous avez fait 
disparaitre. l .. cs anciennes chartes des ferrons, re 
nouvelées par Philippe II, octroyaient d'immenses 
a van tages aux mai t res de forges. 
La loi de 1791, cl postérieurement celle du 21 

avril 1810, conséquences nécessaires <le la suppres 
sion des priviléges, témoignent suffisamment de 
l'iutérét puissant <1 ne Je Jégiblatcur a cru devoir 
porter à une branche d'indnstrie ~i· essent ielle à la 

DROITS D'ENTRÉE SUR LES FERS. 

prospérité et au développement tic mille autres in ... 
dustries indigènes. 

Cependant celte dernière loi n'est pas sans dé 
faut : elle 1n·,\tc trop à l'arbitraire de l'administra 
tiou, au moyeu du cahier des charges imposées aux 
concessionnaires, et une fatale expérlenee nous a 
prouvé qu'à raide des interprétations administra 
tives, le bon plaisir, tel <tue celui de Guillau1nc, qui 
se croyait avoir un droit régalien sur l'extraction du 
ruinerai de fer, pouvait fouler aux pieds, malgré les 
plus vives et les plus unanimes protestations, tous 
les usages locaux, tous les droits acquis, quoique la 
loi ait garanti expressément les uns et les autres; 
niais cc n'est pas le lieu ici de vous signaler ces abus 
révoltants, et dont il faudra rendre le retour impos 
sible par d'utiles modiûcatlons dans la loi, modifi 
cations qui doivent être aussi désirées par les pro 
priétaires du sol dans lequel gît le minerai, que par 
les maîtres de forges qui mettent ce minerai en 
valeur. 

Si Je temps me le permet, je pourrai en faire le 
sujet d'une proposition spéciale; sinon, il convien 
dra que la prochaine Jégislature s'en occupe avec 
tout l'intérêt que réclame l'importance de la ma 
tière. 
J'ai été conduit à cette digression parce que le 

roi Guillaume a rarement touché à une bonne loi 
sans la torturer, pour en tirer <les conséquences 
désastreuses. Je rentre dans mon sujet. 

Non-seulement, sous le gouvernement espagnol, 
la forgerie ètait vivement protégée, mais encore, sous 
celui d'Autriche, elle jouissait <le l'exemption du 
droit de barrière; on lui accordait le bois pour la 
construction <les usines, pour le mouvement des 
marteaux, ete., et la sollicitude du gouvernement 
allait plus loin dans le duché tic Luxembourg ~ le 
produit de ses coupes de bois était dlstrihué entre 
les diverses forgL~rics, dans la proportion de leur im 
portance, <'l le prix en était fixé d'après relui des 
fers, et cc prix veuaut à baisser, le gouvernement y 
avait encore égartl, en aecordan t des prolonga tions 
de payement, sui vant 'lue la situation plus ou moins 
prospère du commerce l'exigeait. 
Par suite de celte protection les usines se multi 

plièrent; une population d'ouvriers se pressa tians 
des lieux jadis déserts; des hois croissan ts sur des 
terrains généralement impropres ù toute autre ('u] 
turc, furent employés fructueusement, et la richesse 
nationale acquit un grand accroissement. 

~fais cessez de protéger ces établissements, et 
bientôt y régnera le silence, et une nature sauvage 
se présentera à l'œil étonné du voyageur qui na 
guère ne voyait partout que vie et activité. Ce tableau 
n'est pas rembruni à plaisir, messieurs ; malheu 
reusement il commence à être, dans quelques loca- 


